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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 60/63/SPCG  portant création de sept emplois spéciaux 
de techniciens de la Santé Publique
n° 60/63/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 septembre 1960

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1960
Date  du numéro

31 octobre 1960

V I S A S

Vu Fordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable au Territoire par décret du 18 juin 1884 : Vu la loi n° 56-619 

du 23 juin 1956 autorisant le Gouvernement de la République Française à mettre en œuvre les réformes et à prendre les 

mesures propres à assurer l’évolution des Territoires relevant du Ministère de la France d’Outre-Mer : Vu le décret n° 56-1227 

du 3 décembre 1956 modifié par celui du 4 avril 1957 portant définition des Services de l’Etat dans les Territoires d’Outre-Mer 

et énumération des cadres de l’Etat

Vu le décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956 modifié par celui du 4 avril 1957 relatif à l’organisation des Services publics civils 

dans les Territoires d’Outre-Mer Vu le décret n° 57-813 du 22 juillet 1957 portant institution d’un Conseil de Gouvernement et 

extension des attributions de l’Assemblée Territoriale en Côte Française des Somalis : Vu les arrêtés n°5 739, 833, 834 et 835 

des 4 et 31 juillet 1952 relatifs à la répartition, au statut et au régime de solde des cadres locaux

Vu l’arrêté n° 1415 du 9 décembre 1954 portant organisation du Corps Jocal au Service de Santé de la Côte Francaise des 

Somalis

Vu l’arrêté n° 260 du 22 mars 1953 portant création en Côte Française des Somalis d’une école d’Infirmiers et Infirmières et les 

textes qui Vont modifié, notamment la note n° 646/SPAS du 4 février 1959

Vu l’arrêté n° 59-13/SPCG du 28 janvier 1959 fixant la composition, l’organisation et le fonctionnement du Comité consultatif de 

la Fonction publique

Vu l’avis du Comité consultatif de la Fonction publique dans sa séance du 12 juillet 1960

Vu l’avis de la Commission permanente de l’Assemblée Territoriale dans sa séance du 19 séptembre 1969

Le Conseil de Gouvernement entendu dans sa séance du 26 septembre1960,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Il est créé sept emplois spéciaux de techniciens de la Santé publique répartis dans les sections suivantes : microbiologie, 

chirurgie, oto-rhino-laryngologie, hygiène. Les titulaires de ces emplois seront désignés parmi les infirmiers du cadre local qui 

se sont acquis des titres spéciaux du fait : a) de la possession des diplômes, b) de la formation professionnelle particulièrement 

poussée, ce) du rendement, d) de la conscience professionnelle, e) de la valeur morale.
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Art. 2

Les nominations aux emplois prévus à l’article précédent seront faites par arrête du Chef de Territoire sur proposition du 

Ministre de la Santé publique et du Ministre de la Fonction publique après avis d’une Commission technique groupant sous 

la présidence du Directeur de la Santé publique les Chefs de Service de l’Hôpital Peltier. L’arrêté portant nomination à ces 

emplois pourra être rapporté dans les mêmes formes pour fautes professionnelles lourdes, rendement insuffisant, manque 

de conscience professionnelle ou de valeur morale sans préjudice des sanctions disciplinaires que intéressé pourrait encourir 

pour les mêmes faits.

Art. 3

Les titulaires d’un emploi special de technicien de la Santé publique percevront une rémunération au moins égale à celle prévue 

pour les fonctionnaires des cadres supérieurs classés la Santé publique percevront une rémunération au moins égale à celle 

prévue pour les fonctionnaires des cadres supérieurs classés à l’indice 180. bénéficieront en outre, de tous les avantages 

prévues pour ces derniers mêfñe dans le cas où titulaires de l’un de ces emplois, ils cesseraient leurs fonctions pour cause 

de décès, maladie, réformé où mise en retraite. Les avantages prévus par le présent article sont exclusifs de la prime dite de 

technicité.

Art. 4

Les dispositions du présent arrêté seront enregistrées, publiées et communiquées partout où besoin sera, elles  prendront 

effet à compter du 1er juillet 1960.

Le Chef du Territoire,Président du Conseil de Gouvernement.J. COMPAIN.Par le Chef du Territoire, Président du 
Conseil de Gouvernement :Le Vice-Présidentdu Conseil de Gouvernement,ALI AREF BOURHAN.Le Ministre de la 
Fonction publique,OmMAR MoHAMED BOURHA.Le Ministre de la Santé publiqueet des Affaires sociales,TAHER 
ADEN DOUALE.
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